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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 

 
 

RÈGLEMENT NO 2019-310 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2006-075 
CONCERNANT CERTAINES NUISANCES EN MATIÈRE DE DÉPÔTS DE NEIGE 
ET CONCERNANT L’ACCÈS AU SITE MUNICIPAL DE DÉPÔTS DE NEIGE USÉE 

 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Port-Cartier a adopté le Règlement numéro 2006-075 

concernant certaines nuisances en matière de dépôts de neige et concernant l’accès au site 

municipal de dépôts de neige usée; 

 

CONSIDÉRANT l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales (c. C-47.1), toute 

municipalité locale peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur les terrains 

privés contigus; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal souhaite se prévaloir de ce droit et que pour ce 

faire, il y a lieu de modifier l’infraction prévue à l’article 4 c) du règlement numéro 2006-

075 concernant la hauteur maximale d’accumulation de neige sur un terrain;  

 

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné par Mme 

la conseillère Carole CHEVARIE lors de la séance du conseil municipal, tenue le 15 octobre 

2019, suivi du dépôt d’un projet de règlement; 

 

À CES CAUSES, le conseil municipal de la Ville de Port-Cartier décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2 
 

Le présent règlement modifie le règlement numéro 2006-075 intitulé Règlement 

concernant certaines nuisances en matière de dépôts de neige et concernant l’accès au site 

municipal de dépôts de neige usée. 

 
ARTICLE 3 

  

L’article 4 est modifié de manière à remplacer l’élément c) de l’énumération pour se lire 

ainsi : 

 

4. Nuisances : Constitue une nuisance aux fins du présent règlement et est 

prohibé par quiconque : 
 

a) Le fait d’utiliser ou de permettre que soit utilisé un terrain vacant, tel que 

défini au présent règlement, comme dépôt à neige. 
 

b) Le fait de déposer ou de permettre que soit déposée de la neige sur un 

terre-plein ou toute place publique. 

 
c) Le fait par le propriétaire, locataire ou occupant d’amonceler ou de 

permettre un amoncellement de neige à moins de trois (3) mètres de fils 

électriques sur sa propriété. 
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d) Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un établissement 

commercial, industriel, gouvernemental ou institutionnel d’utiliser en tout 

ou en partie un terrain résidentiel adjacent, comme dépôt à neige. 
 

e) Le fait de déplacer ou de permettre que soit déplacée de la neige, en 

provenance de son terrain de l’autre côté de la rue par quelque moyen que 

ce soit. 
 

f) Le fait de déposer ou de permettre que soit déposée de la neige dans un 

cours d’eau. 
 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la personne morale de 

droit public qu’est la Ville de Port-Cartier ni à son site municipal de dépôt de 

neige usée. 

 

ARTICLE 4 

Les autres dispositions du règlement numéro 2006-075 demeurent inchangées.  

 

ARTICLE 5 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

FAIT ET PASSÉ À PORT-CARTIER, ce 11
e
 jour du mois de novembre 2019. 

 

 

_________________________ 
Alain Thibault 
Président d’assemblée 
 

 
_________________________  _________________________ 
Andrée Bouffard  Alain Thibault 
Greffière par intérim  Maire 
 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement:     15 octobre 2019 

Adoption du règlement : 11 novembre 2019 

Promulgation du règlement :  14 novembre 2019 

Entrée en vigueur du règlement :  14 novembre 2019 

   

 

  

_________________________  _________________________ 
Andrée Bouffard  Alain Thibault 
Greffière par intérim  Maire 


